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Arrêté n° 2024-12-0145 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du service « Appartements de 

Coordination Thérapeutique » (ACT) et ACT HORS LES MURS   Etablissement THYLAC – 8 bis avenue 

de Cran 74000 ANNECY  gérés par l'association OPPELIA,  60 rue du rendez-vous, 75012 PARIS  - 

OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

  

N° FINESS EJ: 75 000 415 7 - N° FINESS ET: 74 001 049 1 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2003-491 en date du 9 décembre 2003 autorisant l'extension de capacité et la 

transformation des appartements de coordination thérapeutique implantés sur le site d'Annecy et gérés 

par l’association « Chalet du Thianty » sise à Alex, en institutions sociales et médico-sociales ; 

 

 Vu l’arrêté préfectoral n° 2008-374 en date du 29 août 2008 portant reprise de l’association « Chalet du 

Thianty » par l’association OPPELIA ;  
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Vu l’arrêté n° 2022-12-0009 en date du 28 février 2022 portant autorisation d’extension de 8 places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique « hors les murs » (ACT « hors les murs ») gérés par 

l’association OPPELIA, 60 rue du rendez-vous 75012 PARIS- Service d‘appartements de coordination 

thérapeutique de l’établissement OPPELIA THYLAC, 8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY dans le 

département de la Haute-Savoie ; 

 

Vu l’arrêté   n° 2023-12-0011 en date du 23 mai 2023 portant modification d’autorisation du service 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique géré par l’association OPPELIA, 60 rue du rendez-vous 

75012 PARIS- Service d‘appartements de coordination thérapeutique de l’établissement OPPELIA 

THYLAC, 8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY dans le département de la Haute-Savoie ; 

 

Vu l’arrêté n°2024-12-0144 en date du 31 juillet 2024 portant autorisation d’extension de trois places 

d’Appartements de Coordination Thérapeutique « hors les murs » (ACT « hors les murs ») gérés par 

l’association OPPELIA, 60 rue du rendez-vous 75012 PARIS- Service d‘appartements de coordination 

thérapeutique de l’établissement OPPELIA THYLAC, 8 bis avenue de CRAN 74000 ANNECY dans le 

département de la Haute-Savoie  

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’association OPPELIA THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

ARRETE 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du service « Appartements de Coordination Thérapeutique » (ACT) et ACT HORS LES 

MURS   Etablissement THYLAC gérés par l’association OPPELIA THYLAC sont autorisées comme suit : 

 

Pour les 23 places ACT « Classiques » 

 

 

 

Dépenses 

 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

 

 

72 703 €  

 

 

 

 

867 826 €  

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

  

 539 186 €  

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

     

255 937 € 

 

 

Recettes 

 

Groupe I Produits de la tarification 

 

 

845 789 €  

 

 

 

 

  867 826€ 

 

 

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

  

  12 770 €  

 

Groupe III Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

 

   9 267 €  
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Pour les 11 places d’ACT HORS LES MURS : 

    

 

 

Dépenses 

 

Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 

courante 

 

  7 000 €  

 

 

     

 

132 031 € 

 

Groupe II Dépenses afférentes au personnel 

 

  

96 283 €  

 

Groupe III Dépenses afférentes à la structure 

 

     

 28 748 € 

 

 

Recettes 

 

Groupe I Produits de la tarification 

 

 

131 131 €  

 

 

  132 031 € 

  

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 

 

 

900  €  

 

Groupe III Produits financiers et produits non 

encaissables 

 

0   €  

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du service 

« Appartements de Coordination Thérapeutique » (ACT) et ACT HORS LES MURS   Etablissement 

THYLAC gérés par l’association OPPELIA THYLAC      est fixée à 976 920 euros : 

- 845 789 euros pour les ACT « Classiques 

- 131 131 euros pour les ACT HORS LES MURS  

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du service « Appartements de 

Coordination Thérapeutique » (ACT) et ACT HORS LES MURS   Etablissement THYLAC gérés par 

l’association OPPELIA THYLAC    à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à 976 920 euros : 

- 845 789 euros pour les ACT « Classiques 

- 131 131 euros pour les ACT HORS LES MURS  

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0146 

 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du Service Lits d’Accueil Médicalisés, 

340 route de Folliet, 74290 ALEX géré par l'association OPPELIA,  60 rue du rendez-vous, 75012 PARIS  - 

OPPELIA THYLAC 8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY  

 

N° FINESS (EJ) : 75 005 415 7 - N° FINESS ET : 74 001 810 6 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
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Vu l'arrêté   n°2021-12-0134 du 27 septembre 2021 Portant création d'une structure de 15 Lits d'Accueil 

Médicalisés (LAM), à Annecy ou son agglomération, gérée par l'association OPPELIA 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l’association OPPELIA/THYLAC ; 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du Service Lits d’Accueil Médicalisés géré par l'association OPPELIA THYLAC  

sont autorisées comme suit : 

 
 

 
 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

 
  91 400 €  

 
 
     
 

1 345 475 €  
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
Dont 103 256€ de crédits non reconductibles – aide à 
l’installation 

  
962 550 €  

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
Dont 197 744€ de crédits non reconductibles – aide à 
l’installation  

     
291 525  € 

 
 

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification 
Dont 301 000 euros de crédits non reconductibles  

 
1 160 521 €  

 
 

 1 345 475 € 
  

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  
9 361 €  

 
Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

 
175 593   €  

 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du Service Lits d’Accueil 

Médicalisés géré par l’association OPPELIA THYLAC est fixée à 1 160 521 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire, en année pleine, du Service Lits d’Accueil 

Médicalisés géré par l’association OPPELIA THYLAC à verser au titre de l'exercice 2025 est fixée à  

1 160 521 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 
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de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

 

 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n° 2024-12-0156 

 

Portant détermination de la dotation globale de financement 2024 du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) généraliste : 64, chemin des Fins Nord  

74 000 ANNECY géré par l’association OPPELIA, 60 rue du rendez-vous, 75012 PARIS  - OPPELIA THYLAC 

8 bis avenue de Cran 74000 ANNECY 

 

N° FINESS EJ: 75 005 415 7 - N° FINESS ET:  74 000 222 5 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le livre III du titre I du code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-

1, L. 313-8, L. 314-1 à L. 314-8, R. 314-1 à R. 314-110, R. 314-3 ; 

 

Vu le livre III du titre V du code de l'action sociale et des familles relatif au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale, notamment les articles R. 351-1 à R. 351-41 ; 

 

Vu le livre I du titre VI du code de la sécurité sociale notamment les articles L. 162-24-1, R. 174-1 à R. 174-

16 relatifs à la tarification des prestations supportées par l’assurance maladie délivrées par les 

établissements et services mentionnés à l’article L. 312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 l'objectif de dépenses d'assurance maladie et le 

montant total annuel des dépenses des établissements mentionnés à l'article L. 314-3-3 du code de 

l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'arrêté du 14 juin 2024 fixant pour l'année 2024 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l'article L. 

314-3-3 du code de l'action sociale et des familles ; 

 

Vu l'instruction interministérielle n° DGCS/SD5B/SD1B/DSS/SD1A/DGS/SP2/SP3/2024/65 du 10 juin 2024 

relative à la campagne budgétaire pour l'année 2024 des établissements et services médico-sociaux 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

 

VU, l’arrêté n° 2010/353 en date du 28 mai 2010 relatif à l’autorisation de transformation du centre de 

soins spécialisés pour toxicomanes (CSST) en centre de soins, d’accompagnement et de prévention en 

addictologie, (CSAPA) ;   
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Vu l'arrêté n° 2012-892 de l'agence régionale de santé de Rhône-Alpes du 20 avril 2012 portant 

prolongation de la durée d'autorisation du CSAPA géré par l'association Le Lac d’Argent dont la 

première autorisation de trois ans court à partir de fin   2010 et pour lesquels un arrêté de prolongation 

d'autorisation a été pris ; 

 

Vu l’arrêté 2017-5625 du directeur de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, portant 

transfert de l'autorisation de fonctionnement du Centre de Soins, d'Accompagnement et de Prévention 

en Addictologie (CSAPA), situé 64 chemins des Fins Nord 74000 ANNECY, de l’association Le Lac 

d’Argent, sise 64 chemin des Fins Nord - 74000 ANNECY, à l'association OPPELIA dont le siège social est 

situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er janvier 2017 ; 

 

Vu les propositions budgétaires pour l'exercice 2024 transmises par l'association OPPELIA/THYLAC 

 

Vu la procédure contradictoire conforme à l'article R. 314-21 et suivants du code de l'action sociale et 

des familles ; 

 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : Du 1er janvier au 31 décembre 2024, les dépenses et les recettes prévisionnelles de 

fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) géré 

par l'association OPPELIA THYLAC sont autorisées comme suit : 

 
  

 
 

Dépenses 

 
Groupe I Dépenses afférentes à l'exploitation 
courante 
 

 
46 792 €  

 
 
  
 

1 003 024 €  
Groupe II Dépenses afférentes au personnel 
 

  
754 360 €  

 
Groupe III Dépenses afférentes à la structure 
 

     
201 872 € 

 
 

Recettes 

 
Groupe I Produits de la tarification 
 

 
 997 062 €  

 
 

1 003 024 € 
  

Groupe II Autres produits relatifs à l'exploitation 
 

  
 0 €  

 
Groupe III Produits financiers et produits non 
encaissables 
 

 
 5962 €  

 

  



3 
 

Article 2 : Pour l'exercice budgétaire 2024, la dotation globale de financement du centre de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)] géré par l'association OPPELIA THYLAC 

est fixée à 997 062 euros. 

 

Article 3 : A compter du 1er janvier 2025, la dotation provisoire du centre de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA) géré par l'association OPPELIA THYLAC  à verser au titre de 

l'exercice 2025 est fixée à 997 062 euros. 

 

 

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional 

de la tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184, rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 dans un délai 

d'un mois à compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les 

autres requérants. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale de Haute-Savoie de l'agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département de Haute-Savoie. 

 

 

 

 

 

 

Fait à ANNECY, le 13 août 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Marie-Caroline DAUBEUF, 

Responsable du pôle Offre de Soins Territorialisée  

Délégation départementale de Haute-Savoie 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0350 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par épuration extrarénale, selon la modalité hémodialyse en unité médicalisée non 

saisonnier, par l’établissement AURAL (690796552), sur le site de AURAL - AIX-LES-BAINS 

(730014727) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté n° 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0028 en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2 024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins 

pour l’activité de soins ou d’équipements matériels lourds « Traitement de l'insuffisance rénale 

chronique par épuration extrarénale » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement AURAL (690796552), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration 

extrarénale, selon la modalité hémodialyse en unité médicalisée non saisonnier, par l’établissement 

AURAL (690796552), sur le site de AURAL - AIX-LES-BAINS (730014727) sis 198 bis rue de Saint-

Simond 73100 Aix-les-Bains ; 
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- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 

 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement AURAL (690796552) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins de traitement de l'insuffisance rénale chronique 

par épuration extrarénale, selon la modalité hémodialyse en unité médicalisée non 

saisonnier, par l’établissement AURAL (690796552), sur le site de AURAL - AIX-LES-BAINS 

(730014727) sis 198 bis rue de Saint-Simond 73100 Aix-les-Bains, est acceptée pour :  

 

- Traitement de l'insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale / 

Hémodialyse en unité de dialyse médicalisée / Non saisonnier 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l’Accès aux soins. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 25 octobre 2024 

 

Cécile COURRÈGES 
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Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0355 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de gynécologique-obstétrique, 

néonatologie, réanimation néonatale par l’établissement CH ALPES LEMAN (740790258), sur 

le site de CH ALPES LEMAN (740781141) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes 

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté n° 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 relatif à la révision du Projet Régional de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0028 en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes 

d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2 024, et 

prévoyant notamment l’ouverture d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins 

pour l’activité de soins ou d’équipements matériels lourds « Gynécologique-Obstétrique, 

Néonatologie, Réanimation néonatale » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH ALPES LEMAN (740790258), visant à obtenir 

d’exploiter l’activité de soins « Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation 

néonatale », sur le site du CH ALPES LEMAN (740781141) sis 558 ROUTE DE FINDROL 74130 

CONTAMINE SUR ARVE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 

l’article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH ALPES LEMAN (740790258) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Gynécologique-Obstétrique, 

Néonatologie, Réanimation néonatale » sur le site CH ALPES LEMAN (740781141) sis 558 

ROUTE DE FINDROL 74130 CONTAMINE SUR ARVE, est acceptée pour :  

 

- Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale / 

Néonatologie avec soins intensifs / Hospitalisation à temps complet 

 

- Gynécologique-Obstétrique, Néonatologie, Réanimation néonatale / 

Néonatologie avec soins intensifs / Hospitalisation à temps partiel 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. 

Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux, 

qui peut être formé devant le tribunal Administratif territorialement compétent dans les 

deux mois suivant la notification ou la publication de la présente décision. Ce dernier 

peut être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception, 

ou de manière dématérialisée via le site Internet « Télérecours citoyens » accessible à 

l’adresse suivante « www.télérecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

Fait à Lyon, le 25 octobre 2025 

 

Cécile COURRÈGES 
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Arrêté n°2024-17-0478 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé de Savoie 

Bassens à Chambéry (Savoie) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de monsieur Yvan MARGUERIE, comme 

représentant au conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé de Savoie Bassens, en 

remplacement de monsieur ROYET ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0333 du 11 septembre 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé de Savoie Bassens - BP 41126 - 

73011 Chambéry Cedex, établissement public de santé de ressort départemental est 

composé des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Alain THIEFFENAT, maire de la commune de Bassens ; 

 

• Madame Christelle FAVETTA-SIEYES et monsieur Michel DYEN, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Grand Chambéry 

l’agglomération ; 

 

• Madame Corine WOLFF, représentante du président du Conseil départemental de la Savoie ; 

 

• Monsieur Aloïs CHASSOT, représentant du Conseil départemental de la Savoie. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Stéphane CABROL et un autre membre à désigner, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Elisabeth NEBRIGIC, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Mathilde PERRIER et monsieur Yvan MARGUERIE, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Messieurs André THOUVENOT et Gérald VANZETTO, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Edouard SIMONIAN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Savoie ; 

 

• Messieurs Olivier BILLEMONT et Eric THERY, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de la Savoie. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 



 

 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 31 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

 

 

Arrêté n°2024-17-0480 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin de 

Vichy (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0048 du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Béatrice VIGNAUD, au titre de représentante des usagers 

désignée par le préfet, au conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin de VICHY, en 

remplacement de monsieur PIASTRA ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0063 du 15 février 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin - Boulevard Denière - BP 

2757 - 03207 VICHY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 

 

 

  



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Frédéric AGUILERA, maire de la commune de Vichy ; 

 

• Monsieur Jean ALMAZAN, représentant de la commune de Vichy ; 

 

• Mesdames Annie CORNE et Ariane MILET, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Vichy Communauté ; 

 

• Madame Evelyne VOITELLIER, représentante du Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Régine MOUSSIER-DUBOST et monsieur le docteur Charles VIGNAND, 

représentants de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Marie Armelle BEAUDOT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Florence CHONIER et monsieur Antoine JUBIN, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Mesdames Dominique BARDIN et Danielle GUIGNARD, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame le docteur Laure ROUGE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Mesdames Michèle MIGNOT et Béatrice VIGNAUD, représentantes des usagers désignées par le 

Préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 31 octobre 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0361 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement ASSO 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS (150002566), sur le site de CENTRE DE 

READAPTATION DE MAURS (150782944) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ASSO CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

(150002566), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CENTRE DE READAPTATION DE MAURS (150782944) sis ROUTE DE SAINT CIRGUES 15600 MAURS 

; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ASSO CENTRE DE READAPTATION DE MAURS 

(150002566) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CENTRE DE READAPTATION DE MAURS (150782944) sis ROUTE DE SAINT CIRGUES 

15600 MAURS, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale du Cantal de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0362 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH 

PIERRE OUDOT (380780049), sur le site de CH PIERRE OUDOT BOURGOIN JALLIEU 

(380000034) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH PIERRE OUDOT (380780049), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH PIERRE OUDOT 

BOURGOIN JALLIEU (380000034) sis 30 AVENUE DU MÉDIPÔLE 38302 BOURGOIN JALLIEU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH PIERRE OUDOT (380780049) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH PIERRE 

OUDOT BOURGOIN JALLIEU (380000034) sis 30 AVENUE DU MÉDIPÔLE 38302 

BOURGOIN JALLIEU, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 
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Annexe 1 - Structures déployées pour le site autorisé 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent  

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Unité d’hospitalisation 

complète 

Séjours à temps 

complet 
1 10  

Hôpital de jour 
Séjours à temps 

partiel 
1 10  
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Annexe 2 - Structures déployées en dehors du site autorisé 

2A. Structures déployées en dehors du site autorisé - Etablissement avec n° FINESS ET 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent  

Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Courriel Adresse postale Tél Commentaire 

CMP ENFANTS 

BOURGOIN-JALLIEU (ET - 

380800045) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0  

2 RUE THÉOPHILE 

DIEDERICHS 

38300 BOURGOIN 

JALLIEU 

0474932144  

CMP ENFANTS 

BOURGOIN-JALLIEU (ET - 

380800045) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

2 RUE THÉOPHILE 

DIEDERICHS 

38300 BOURGOIN 

JALLIEU 

0474932144  

CMP ENFANTS PONT DE 

BEAUVOISIN (ET - 

380799999) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

3 AVENUE GABRIEL 

PRAVAZ 

38480 LE PONT DE 

BEAUVOISIN 

0476373333  

CMP ENFANTS PONT DE 

BEAUVOISIN (ET - 

380799999) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0  

3 AVENUE GABRIEL 

PRAVAZ 

38480 LE PONT DE 

BEAUVOISIN 

0476373333  

CMP ENFANTS LA TOUR 

DU PIN (ET - 380800029) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

9 RUE CLAUDE 

CONTAMIN 

38110 LA TOUR DU 

PIN 

0474832475  

CMP ENFANTS LA TOUR 

DU PIN (ET - 380800029) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0  

9 RUE CLAUDE 

CONTAMIN 

38110 LA TOUR DU 

PIN 

0474832475  

CMP ENFANTS CREMIEU 

(ET - 380002048) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0  

3 RUE DU MARCHE 

VIEUX 

38460 CREMIEU 

0474909411  

CMP ENFANTS CREMIEU 

(ET - 380002048) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

3 RUE DU MARCHE 

VIEUX 

38460 CREMIEU 

0474909411  

HJ ENFANTS BOURGOIN 

(ET - 380784736) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
0  

2 RUE THÉOPHILE 

DIEDERICHS 

38300 BOURGOIN 

JALLIEU 

0474281725  

HJ ENFANTS LA TOUR DU 

PIN (ET - 380805028) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
24  

393 RUE DE LA PAIX 

38110 LA TOUR DU 

PIN 

0474976472  

CMP ENFANTS MORESTEL 

(ET - 380800037) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0  

9 RUE AUGUSTE 

RAVIER 

38510 MORESTEL 

0474802639  

CMP ENFANTS CHARVIEU 

(ET - 380001909) 

Centre médico-

psychologiques 

Soins 

ambulatoires 
0  

RUE DES 

ALLOBROGES 

38230 CHARVIEU 

CHAVAGNEUX 

0478321474  

CMP ENFANTS MORESTEL 

(ET - 380800037) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

9 RUE AUGUSTE 

RAVIER 

38510 MORESTEL 

0474802639  

CMP ENFANTS DU Centre médico- Soins 
0  37 RUE 

MONTGOLFIER 

0474064304  
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Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Courriel Adresse postale Tél Commentaire 

VELLEIN (ET - 380001768) psychologiques ambulatoires 38090 

VILLEFONTAINE 

CMP ENFANTS CHARVIEU 

(ET - 380001909) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

RUE DES 

ALLOBROGES 

38230 CHARVIEU 

CHAVAGNEUX 

0478321474  

CMP ENFANTS DU 

VELLEIN (ET - 380001768) 
Hôpital de jour 

Séjours à temps 

partiel 
15  

37 RUE 

MONTGOLFIER 

38090 

VILLEFONTAINE 

0474064304  

CMP ENFANTS DU 

VELLEIN (ET - 380001768) 

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0  

37 RUE 

MONTGOLFIER 

38090 

VILLEFONTAINE 

0474064304  

 

 

2B. Structures déployées en dehors du site autorisé - Etablissement sans n° FINESS ET 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent  

Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Courriel Adresse postale Tél Commentaire 

 CATTP VILLEFONTAINE  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

37 RUE 

MONTGOLFIER 

38090 

VILLEFONTAINE 

0474064304  

 CATTP CHARVIEU  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

RUE DES 

ALLOBROGES 38230 

CHARVIEU 

CHAVAGNEUX 

0478321474  

 CATTP CREMIEU  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

3 RUE DU MARCHE 

VIEUX 38460 

CREMIEU 

0474909411  

 CATTP PONT-DE-

BEAUVOISIN  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

3 AVENUE GABRIEL 

PRAVAZ 38480 LE 

PONT DE 

BEAUVOISIN 

0476373333  

 CATTP LA TOUR DU PIN  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

Courriel  chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

Courriel   Adresse 

postale  9 RUE 

CLAUDE CONTAMIN 

38110 LA TOUR DU 

PIN  

0474832475  

 CATTP BOURGOIN  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

2 RUE THÉOPHILE 

DIEDERICHS 38300 

BOURGOIN JALLIEU 

0474932144  

 CATTP MORESTEL  

Centre d’accueil 

thérapeutique à 

temps partiel 

Soins 

ambulatoires 
0 

chpo-

sec.cattp@ghnd.f

r 

9 RUE AUGUSTE 

RAVIER 38510 

MORESTEL 

0474802639  
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Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0363 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SANTE 

MENTALE ET COMMUNAUTES (690782172), sur le site de ACCUEIL LIAISON 

PSYCHOTHERAPIE (690035142) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SANTE MENTALE ET COMMUNAUTES (690782172), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de ACCUEIL 

LIAISON PSYCHOTHERAPIE (690035142) sis 136 RUE LOUIS BECKER 69100 VILLEURBANNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SANTE MENTALE ET COMMUNAUTES 

(690782172) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site ACCUEIL LIAISON PSYCHOTHERAPIE (690035142) sis 136 RUE LOUIS BECKER 69100 

VILLEURBANNE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0364 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

MEDICALE LE SERMAY (730011731), sur le site de CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY 

(730007978) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY (730011731), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

MEDICALE LE SERMAY (730007978) sis 400 AVENUE DES MASSETTES 73190 CHALLES LES EAUX ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY (730011731) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site 

CLINIQUE MEDICALE LE SERMAY (730007978) sis 400 AVENUE DES MASSETTES 73190 

CHALLES LES EAUX, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0365 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH 

D'AURILLAC (150780096), sur le site de CH HENRI MONDOR (150000040) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH D'AURILLAC (150780096), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH HENRI MONDOR 

(150000040) sis 50 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 15002 AURILLAC ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH D'AURILLAC (150780096) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH HENRI MONDOR 

(150000040) sis 50 AVENUE DE LA REPUBLIQUE 15002 AURILLAC, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 
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demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale du Cantal de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0366 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DE 

SAINT FLOUR (150780088), sur le site de SERVICE DE PSYCHIATRIE - CH ST FLOUR 

(150780773) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DE SAINT FLOUR (150780088), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de SERVICE DE PSYCHIATRIE - 

CH ST FLOUR (150780773) sis 13 RUE BAPTISTE ROZIERE 15100 SAINT FLOUR ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DE SAINT FLOUR (150780088) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site SERVICE DE 

PSYCHIATRIE - CH ST FLOUR (150780773) sis 13 RUE BAPTISTE ROZIERE 15100 SAINT 

FLOUR, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale du Cantal de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0367 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement MGEN 

ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), sur le site de CENTRE SSR READAPT 

ADOLESCENTS CHANAY (010780476) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CENTRE SSR 

READAPT ADOLESCENTS CHANAY (010780476) sis 7 RUE DU CHÂTEAU 01420 CHANAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

(750005068) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CENTRE SSR READAPT ADOLESCENTS CHANAY (010780476) sis 7 RUE DU 

CHÂTEAU 01420 CHANAY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ain de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0368 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement ORSAC 

(010783009), sur le site de CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN (010000495) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ORSAC (010783009), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN 

(010000495) sis AVENUE DE MARBOZ 01012 BOURG EN BRESSE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ORSAC (010783009) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CENTRE 

PSYCHOTHERAPIQUE DE L'AIN (010000495) sis AVENUE DE MARBOZ 01012 BOURG EN 

BRESSE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ain de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0369 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINIQUE DE CHATILLON (920039690), sur le site de CLINIQUE DE CHATILLON (010010171) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE DE CHATILLON (920039690), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE DE 

CHATILLON (010010171) sis 539 RUE SAINTE CLEMENCE 01200 VALSERHONE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE DE CHATILLON (920039690) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site 

CLINIQUE DE CHATILLON (010010171) sis 539 RUE SAINTE CLEMENCE 01200 

VALSERHONE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ain de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0370 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DE 

VICHY (030780118), sur le site de CH JACQUES LACARIN VICHY (030000087) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DE VICHY (030780118), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH JACQUES LACARIN 

VICHY (030000087) sis BD DENIERE 03201 VICHY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DE VICHY (030780118) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH JACQUES LACARIN 

VICHY (030000087) sis BD DENIERE 03201 VICHY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 
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demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0371 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DE 

MOULINS YZEURE (030780092), sur le site de CHS D'YZEURE (030780589) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DE MOULINS YZEURE (030780092), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CHS D'YZEURE 

(030780589) sis ROUTE DE GENNETINES 03401 YZEURE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DE MOULINS YZEURE (030780092) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CHS 

D'YZEURE (030780589) sis ROUTE DE GENNETINES 03401 YZEURE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 
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demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0372 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CHS 

D'AINAY LE CHATEAU (030780282), sur le site de CHS D'AINAY LE CHATEAU (030000160) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHS D'AINAY LE CHATEAU (030780282), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CHS D'AINAY LE 

CHATEAU (030000160) sis 6 B RUE DU PAVE 03360 AINAY LE CHATEAU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHS D'AINAY LE CHATEAU (030780282) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CHS 

D'AINAY LE CHATEAU (030000160) sis 6 B RUE DU PAVE 03360 AINAY LE CHATEAU, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0373 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DE 

MONTLUCON NERIS-LES-BAINS (030780100), sur le site de SERVICE DE PSYCHIATRIE 

CHATELARD (030781637) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS (030780100), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de SERVICE DE 

PSYCHIATRIE CHATELARD (030781637) sis  03170 SAINT ANGEL ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DE MONTLUCON NERIS-LES-BAINS 

(030780100) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site SERVICE DE PSYCHIATRIE CHATELARD (030781637) sis  03170 SAINT ANGEL, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur par intérim de la 

délégation départementale de l’Allier de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0374 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754), sur le site de CLINIQUE JOSEPH 

CHIRON (070786355) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CLINIQUE JOSEPH CHIRON (070786355) sis 19 RUE SAINT PRIX BAROU 07100 ANNONAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 

 

 



 

2 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE JOSEPH CHIRON (070786355) sis 19 RUE SAINT PRIX BAROU 07100 

ANNONAY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ardèche de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0375 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754), sur le site de CHS SAINTE-

MARIE PRIVAS (070780317) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CHS SAINTE-MARIE PRIVAS (070780317) sis 19 COURS DU TEMPLE 07002 PRIVAS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CHS SAINTE-MARIE PRIVAS (070780317) sis 19 COURS DU TEMPLE 07002 PRIVAS, 

est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de l’Ardèche de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0376 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH 

DROME-VIVARAIS (260003264), sur le site de CH DROME-VIVARAIS (260000823) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DROME-VIVARAIS (260003264), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH DROME-VIVARAIS 

(260000823) sis 391 ROUTE DES REBATIERES 26760 MONTELEGER ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DROME-VIVARAIS (260003264) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH DROME-

VIVARAIS (260000823) sis 391 ROUTE DES REBATIERES 26760 MONTELEGER, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de la Drôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0377 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE (260000161), sur le site de ETABLISSEMENT 

MEDICAL LA TEPPE (260000302) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE (260000161), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

ETABLISSEMENT MEDICAL LA TEPPE (260000302) sis 25 AVENUE DE LA BOUTERNE 26600 TAIN L 

HERMITAGE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ETABLISSEMENT MEDICAL DE LA TEPPE 

(260000161) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site ETABLISSEMENT MEDICAL LA TEPPE (260000302) sis 25 AVENUE DE LA BOUTERNE 

26600 TAIN L HERMITAGE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et la Directrice de la délégation 

départementale de la Drôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0378 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement MGEN 

ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), sur le site de ETAB. DE SANTE MENTALE DE 

GRENOBLE (380784462) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de ETAB. DE 

SANTE MENTALE DE GRENOBLE (380784462) sis 3 RUE FELIX POULAT 38000 GRENOBLE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

(750005068) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site ETAB. DE SANTE MENTALE DE GRENOBLE (380784462) sis 3 RUE FELIX POULAT 

38000 GRENOBLE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0379 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

FONDATION GEORGES BOISSEL (380794297), sur le site de ESMPI SITE VIENNE (380020537) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement FONDATION GEORGES BOISSEL (380794297), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de ESMPI SITE VIENNE 

(380020537) sis MONTEE DU DOCTEUR CHAPUIS 38217 VIENNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement FONDATION GEORGES BOISSEL (380794297) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site ESMPI 

SITE VIENNE (380020537) sis MONTEE DU DOCTEUR CHAPUIS 38217 VIENNE, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0380 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

FONDATION GEORGES BOISSEL (380794297), sur le site de ESMPI SITE BOURGOIN-JALLIEU 

(380012799) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement FONDATION GEORGES BOISSEL (380794297), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de ESMPI SITE 

BOURGOIN-JALLIEU (380012799) sis 100 AVENUE DU MEDIPOLE 38307 BOURGOIN JALLIEU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement FONDATION GEORGES BOISSEL (380794297) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site ESMPI 

SITE BOURGOIN-JALLIEU (380012799) sis 100 AVENUE DU MEDIPOLE 38307 BOURGOIN 

JALLIEU, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0381 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS LA 

MUSARDIÈRE (420000929), sur le site de CENTRE DE POST-CURE LA MUSARDIÈRE 

(420783102) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS LA MUSARDIÈRE (420000929), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CENTRE DE POST-CURE LA 

MUSARDIÈRE (420783102) sis 62 AVENUE ALSACE LORRAINE 42600 MONTBRISON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS LA MUSARDIÈRE (420000929) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CENTRE DE 

POST-CURE LA MUSARDIÈRE (420783102) sis 62 AVENUE ALSACE LORRAINE 42600 

MONTBRISON, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  Cette opération devra faire l’objet d’un commencement d’exécution dans un délai de 

trois ans maximum à compter de la notification de la présente décision et devra être 

achevée au plus tard quatre ans après cette notification. 

 

 La mise en œuvre de l’activité de soins devra être déclarée sans délai à l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes, conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du Code de la santé 

publique. 

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 
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recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

Fait à Lyon, le 
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Annexe 1 - Structures déployées pour le site autorisé 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Structures(s) 
Forme de prise en 

charge 

Nb 

structures 

Nb lits / 

places 
Commentaire 

Centre de post-cure 
Séjours à temps 

complet 
1 42 

autorisation pour l'accueil d'une patientelle 

uniquement féminine 
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Annexe 2 - Structures déployées en dehors du site autorisé 

2A. Structures déployées en dehors du site autorisé - Etablissement avec n° FINESS ET 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Courriel Adresse postale Tél Commentaire 

 

 

2B. Structures déployées en dehors du site autorisé - Etablissement sans n° FINESS ET 

• Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte  

Raison sociale ET Structures(s) 

Forme de 

prise en 

charge 

Nb lits / 

places 
Courriel Adresse postale Tél Commentaire 

 

 

 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0382 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH ALPES 

ISERE (380780247), sur le site de CH ALPES ISERE (380000133) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH ALPES ISERE (380780247), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH ALPES ISERE (380000133) 

sis 3 RUE DE LA GARE 38521 SAINT EGREVE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH ALPES ISERE (380780247) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH ALPES ISERE 

(380000133) sis 3 RUE DE LA GARE 38521 SAINT EGREVE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 
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mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0383 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

FONDATION SANTE ETUDIANTS DE FRANCE (750720575), sur le site de CLINIQUE FSEF 

GRENOBLE LA TRONCHE (380780312) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement FONDATION SANTE ETUDIANTS DE FRANCE 

(750720575), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (380780312) sis 10 AVENUE DES MAQUIS DU 

GRESIVAUDAN 38700 LA TRONCHE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement FONDATION SANTE ETUDIANTS DE FRANCE 

(750720575) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE FSEF GRENOBLE LA TRONCHE (380780312) sis 10 AVENUE DES MAQUIS 

DU GRESIVAUDAN 38700 LA TRONCHE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0384 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CHU 

GRENOBLE ALPES (380780080), sur le site de HOPITAL NORD - CHU38 (380000067) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHU GRENOBLE ALPES (380780080), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de HOPITAL NORD - CHU38 

(380000067) sis BD DE LA CHANTOURNE 38700 LA TRONCHE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHU GRENOBLE ALPES (380780080) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site HOPITAL 

NORD - CHU38 (380000067) sis BD DE LA CHANTOURNE 38700 LA TRONCHE, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 
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Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0385 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement PSYPRO 

GRENOBLE (690048798), sur le site de PSYPRO GRENOBLE (380024257) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement PSYPRO GRENOBLE (690048798), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de PSYPRO GRENOBLE 

(380024257) sis 69 RUE PASTEUR 38180 SEYSSINS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement PSYPRO GRENOBLE (690048798) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site PSYPRO 

GRENOBLE (380024257) sis 69 RUE PASTEUR 38180 SEYSSINS, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0386 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINIQUE DU DAUPHINE (920039674), sur le site de CLINIQUE DU DAUPHINE (380780296) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE DU DAUPHINE (920039674), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE DU 

DAUPHINE (380780296) sis 252 ROUTE DE SAINT NIZIER 38180 SEYSSINS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE DU DAUPHINE (920039674) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site 

CLINIQUE DU DAUPHINE (380780296) sis 252 ROUTE DE SAINT NIZIER 38180 SEYSSINS, 

est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de l’Isère de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution de 

la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0387 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CHU DE 

SAINT-ETIENNE (420784878), sur le site de HOPITAL NORD - CHU42 (420785354) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHU DE SAINT-ETIENNE (420784878), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de HOPITAL NORD - 

CHU42 (420785354) sis AVENUE ALBERT RAIMOND 42277 SAINT PRIEST EN JAREZ ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHU DE SAINT-ETIENNE (420784878) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site HOPITAL 

NORD - CHU42 (420785354) sis AVENUE ALBERT RAIMOND 42277 SAINT PRIEST EN 

JAREZ, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0388 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DU 

FOREZ (420013831), sur le site de CH DU FOREZ SITE DE MONTBRISON (420000226) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DU FOREZ (420013831), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH DU FOREZ SITE DE 

MONTBRISON (420000226) sis AVENUE DES MONTS DU SOIR 42605 MONTBRISON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DU FOREZ (420013831) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH DU FOREZ SITE DE 

MONTBRISON (420000226) sis AVENUE DES MONTS DU SOIR 42605 MONTBRISON, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0389 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DE 

ROANNE (420780033), sur le site de CMP ADULTES DE ROANNE (420785255) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DE ROANNE (420780033), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CMP ADULTES DE ROANNE 

(420785255) sis 71 RUE DE CHARLIEU 42328 ROANNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DE ROANNE (420780033) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CMP ADULTES DE 

ROANNE (420785255) sis 71 RUE DE CHARLIEU 42328 ROANNE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 
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demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0390 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

INICEA HOLDING (750071292), sur le site de CLINIQUE LE CLOS MONTAIGNE (420790081) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS INICEA HOLDING (750071292), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE LE CLOS 

MONTAIGNE (420790081) sis 282 RUE MONTAIGNE 42210 MONTROND LES BAINS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS INICEA HOLDING (750071292) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE LE 

CLOS MONTAIGNE (420790081) sis 282 RUE MONTAIGNE 42210 MONTROND LES BAINS, 

est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0391 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

DE SAINT VICTOR (420001794), sur le site de CLINIQUE DE SAINT VICTOR (420788440) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE SAINT VICTOR (420001794), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE DE SAINT 

VICTOR (420788440) sis ROUTE DES CONDAMINES 42000 SAINT ETIENNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE SAINT VICTOR (420001794) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site 

CLINIQUE DE SAINT VICTOR (420788440) sis ROUTE DES CONDAMINES 42000 SAINT 

ETIENNE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0392 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

DES MONTS DU FOREZ (420000523), sur le site de CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

(420781767) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ (420000523), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

DES MONTS DU FOREZ (420781767) sis CHASSIGNOL 42120 COMMELLE VERNAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ 

(420000523) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE DES MONTS DU FOREZ (420781767) sis CHASSIGNOL 42120 COMMELLE 

VERNAY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0393 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754), sur le site de CENTRE 

HOSPITALIER SAINTE MARIE LE PUY (430000026) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CENTRE HOSPITALIER SAINTE MARIE LE PUY (430000026) sis 50 ROUTE DE MONTREDON 43009 

LE PUY EN VELAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 23 mai 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CENTRE HOSPITALIER SAINTE MARIE LE PUY (430000026) sis 50 ROUTE DE 

MONTREDON 43009 LE PUY EN VELAY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Loire de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0394 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH DE 

THIERS (630781029), sur le site de CH DE THIERS (630000446) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH DE THIERS (630781029), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH DE THIERS (630000446) 

sis ROUTE DE FAU 63307 THIERS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH DE THIERS (630781029) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH DE THIERS 

(630000446) sis ROUTE DE FAU 63307 THIERS, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 
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demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0395 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH 

D'AMBERT (630780997), sur le site de CH D'AMBERT (630000412) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH D'AMBERT (630780997), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH D'AMBERT (630000412) 

sis 14 AVENUE GEORGES CLEMENCEAU 63600 AMBERT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH D'AMBERT (630780997) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH D'AMBERT 

(630000412) sis 14 AVENUE GEORGES CLEMENCEAU 63600 AMBERT, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0396 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

NEURO-PSY DES QUEYRIAUX (630000578), sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES 

QUEYRIAUX (630781417) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE NEURO-PSY DES QUEYRIAUX 

(630000578), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX (630781417) sis RUE DU MOUTIER 63801 COURNON D 

AUVERGNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE NEURO-PSY DES QUEYRIAUX 

(630000578) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LES QUEYRIAUX (630781417) sis RUE DU MOUTIER 

63801 COURNON D AUVERGNE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0398 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

DE L'AUZON (630000172), sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE DE L AUZON 

(630780401) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE L'AUZON (630000172), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE 

DE L AUZON (630780401) sis RUE DE LA PRAIRIE 63670 LA ROCHE BLANCHE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE L'AUZON (630000172) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE 

PSYCHIATRIQUE DE L AUZON (630780401) sis RUE DE LA PRAIRIE 63670 LA ROCHE 

BLANCHE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 



 

3 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0399 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CHU DE 

CLERMONT-FERRAND (630780989), sur le site de CHU PSYCHIATRIE (630781771) ET 

HOPITAL ESTAING - CHU63 (630781268) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur les sites de CHU PSYCHIATRIE 

(630781771) sis RUE MONTALEMBERT 63003 CLERMONT FERRAND et HOPITAL ESTAING - CHU63 

(630781268) sis 1 PLACE LUCIE AUBRAC 63003 CLERMONT FERRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHU DE CLERMONT-FERRAND (630780989) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur les sites CHU 

PSYCHIATRIE (630781771) sis RUE MONTALEMBERT 63003 CLERMONT FERRAND et 

HOPITAL ESTAING - CHU63 (630781268) sis 1 PLACE LUCIE AUBRAC 63003 CLERMONT 

FERRAND, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0400 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE (630786754), sur le site de CHS TC PG INTRA-

MUROS (630780195) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CHS TC PG INTRA-MUROS (630780195) sis 33 RUE GABRIEL PERI 63037 CLERMONT FERRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

(630786754) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CHS TC PG INTRA-MUROS (630780195) sis 33 RUE GABRIEL PERI 63037 CLERMONT 

FERRAND, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0401 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINEA (920030269), sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (630781821) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINEA (920030269), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE 

LE GRAND PRE (630781821) sis  63830 DURTOL ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 27 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINEA (920030269) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE 

PSYCHIATRIQUE LE GRAND PRE (630781821) sis  63830 DURTOL, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Puy-de-Dôme de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0402 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

DE L'OUEST LYONNAIS (690780564), sur le site de CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS 

(690000336) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS (690780564), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

DE L'OUEST LYONNAIS (690000336) sis PLACE DE L'EGLISE 69670 VAUGNERAY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS 

(690780564) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE DE L'OUEST LYONNAIS (690000336) sis PLACE DE L'EGLISE 69670 

VAUGNERAY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0403 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CHS DE 

SAINT CYR AU MONT D'OR (690780119), sur le site de CHS DE SAINT CYR AU MONT D'OR 

(690000096) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHS DE SAINT CYR AU MONT D'OR (690780119), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CHS DE 

SAINT CYR AU MONT D'OR (690000096) sis RUE JEAN-BAPTISTE PERRET 69450 SAINT CYR AU 

MONT D OR ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHS DE SAINT CYR AU MONT D'OR 

(690780119) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CHS DE SAINT CYR AU MONT D'OR (690000096) sis RUE JEAN-BAPTISTE PERRET 

69450 SAINT CYR AU MONT D OR, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0404 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement MGEN 

ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), sur le site de CTRE DE SANTÉ MENTALE HJ 

MGEN (690782081) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE (750005068), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CTRE DE 

SANTÉ MENTALE HJ MGEN (690782081) sis 44 RUE FEUILLAT 69424 LYON 3E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement MGEN ACTION SANITAIRE ET SOCIALE 

(750005068) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CTRE DE SANTÉ MENTALE HJ MGEN (690782081) sis 44 RUE FEUILLAT 69424 LYON 

3E ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0405 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH LE 

VINATIER (690780101), sur le site de LE VINATIER PSY UNIV LYON METROPOLE 

(690000088) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH LE VINATIER (690780101), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de LE VINATIER PSY UNIV LYON 

METROPOLE (690000088) sis 95 BD PINEL 69678 BRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH LE VINATIER (690780101) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site LE VINATIER PSY UNIV 

LYON METROPOLE (690000088) sis 95 BD PINEL 69678 BRON, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 
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mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0406 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), sur le site de HOPITAL FEMME MERE ENFANT - HCL 

(690007539) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de HOPITAL FEMME 

MERE ENFANT - HCL (690007539) sis 59 BD PINEL 69677 BRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement HOSPICES CIVILS DE LYON (690781810) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site HOPITAL 

FEMME MERE ENFANT - HCL (690007539) sis 59 BD PINEL 69677 BRON, est acceptée pour 

:  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0407 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLPA - 

INICEA (690036090), sur le site de CENTRE AMBULATOIRE LYON (690036108) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLPA - INICEA (690036090), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CENTRE AMBULATOIRE 

LYON (690036108) sis 7 RUE CURIE 69006 LYON 6E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 

 

 



 

2 

Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLPA - INICEA (690036090) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CENTRE AMBULATOIRE 

LYON (690036108) sis 7 RUE CURIE 69006 LYON 6E ARRONDISSEMENT, est acceptée 

pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0408 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CTRE 

CALADOIS DE PSY AMBU - CCPA (690044052), sur le site de CENTRE AMBULATOIRE 

VILLEFRANCHE (690041579) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CTRE CALADOIS DE PSY AMBU - CCPA (690044052), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CENTRE 

AMBULATOIRE VILLEFRANCHE (690041579) sis 596 C BD ALBERT CAMUS 69400 VILLEFRANCHE 

SUR SAONE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CTRE CALADOIS DE PSY AMBU - CCPA 

(690044052) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CENTRE AMBULATOIRE VILLEFRANCHE (690041579) sis 596 C BD ALBERT CAMUS 

69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0409 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

VILLA DES ROSES (690000294), sur le site de CLINIQUE VILLA DES ROSES (690780515) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE VILLA DES ROSES (690000294), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE VILLA DES 

ROSES (690780515) sis 62 RUE COMMANDANT CHARCOT 69005 LYON 5E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE VILLA DES ROSES (690000294) en 

vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site 

CLINIQUE VILLA DES ROSES (690780515) sis 62 RUE COMMANDANT CHARCOT 69005 

LYON 5E ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0410 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement 

FONDATION ARHM (690796727), sur le site de CH SAINT JEAN DE DIEU - ARHM 

(690780143) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement FONDATION ARHM (690796727), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH SAINT JEAN DE DIEU - 

ARHM (690780143) sis 290 ROUTE DE VIENNE 69373 LYON 8E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement FONDATION ARHM (690796727) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH SAINT 

JEAN DE DIEU - ARHM (690780143) sis 290 ROUTE DE VIENNE 69373 LYON 8E 

ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  
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Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0411 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement IEAJA 

(690045117), sur le site de IEAJA LYON (690051347) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement IEAJA (690045117), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de IEAJA LYON (690051347) sis 1 AVENUE DU 

11 NOVEMBRE 1918 69200 VENISSIEUX ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement IEAJA (690045117) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site IEAJA LYON 

(690051347) sis 1 AVENUE DU 11 NOVEMBRE 1918 69200 VENISSIEUX, est acceptée pour 

:  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0412 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement PSYPRO 

LYON (690042593), sur le site de CENTRE PSYPRO LYON (690044623) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement PSYPRO LYON (690042593), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CENTRE PSYPRO LYON 

(690044623) sis 20 RUE GEN DAYAN 69100 VILLEURBANNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement PSYPRO LYON (690042593) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CENTRE PSYPRO LYON 

(690044623) sis 20 RUE GEN DAYAN 69100 VILLEURBANNE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0413 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

MON REPOS (690000310), sur le site de CTRE GERONTO-PSY DE L'OUEST LYONNAIS 

(690030838) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE MON REPOS (690000310), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CTRE GERONTO-PSY DE 

L'OUEST LYONNAIS (690030838) sis 206 B CHEMIN DU RAVATEL 69210 L'ARBRESLE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE MON REPOS (690000310) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CTRE 

GERONTO-PSY DE L'OUEST LYONNAIS (690030838) sis 206 B CHEMIN DU RAVATEL 

69210 L'ARBRESLE, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0414 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

MON REPOS (690000310), sur le site de CLINIQUE MEDICALE MON REPOS (690780531) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE MON REPOS (690000310), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE MEDICALE MON 

REPOS (690780531) sis 11 CHEMIN DE LA VERNIQUE 69130 ECULLY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE MON REPOS (690000310) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE 

MEDICALE MON REPOS (690780531) sis 11 CHEMIN DE LA VERNIQUE 69130 ECULLY, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0415 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement ADDIPSY 

(690041488), sur le site de ADDIPSY CLEA (690045158) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ADDIPSY (690041488), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de ADDIPSY CLEA (690045158) sis 9 RUE 

ABRAHAM BLOCH 69007 LYON 7E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ADDIPSY (690041488) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site ADDIPSY CLEA 

(690045158) sis 9 RUE ABRAHAM BLOCH 69007 LYON 7E ARRONDISSEMENT, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0416 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement ADDIPSY 

(690041488), sur le site de ADDIPSY LYON (690041496) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ADDIPSY (690041488), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de ADDIPSY LYON (690041496) sis 164 

AVENUE JEAN JAURES 69007 LYON 7E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ADDIPSY (690041488) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site ADDIPSY LYON 

(690041496) sis 164 AVENUE JEAN JAURES 69007 LYON 7E ARRONDISSEMENT, est 

acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0417 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement C2RBP 

LYON METROPOLE (690043385), sur le site de C2RBP LYON METROPOLE (690043393) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement C2RBP LYON METROPOLE (690043385), visant à 

obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de C2RBP LYON 

METROPOLE (690043393) sis 9 RUE ABRAHAM BLOCH 69007 LYON 7E ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement C2RBP LYON METROPOLE (690043385) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site C2RBP LYON 

METROPOLE (690043393) sis 9 RUE ABRAHAM BLOCH 69007 LYON 7E 

ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0418 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINIQUE LA CHAVANNERIE (920031739), sur le site de CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

(690780523) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE LA CHAVANNERIE (920031739), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

LA CHAVANNERIE (690780523) sis 19 RUE FAVRE GARIN 69630 CHAPONOST ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE LA CHAVANNERIE 

(920031739) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE LA CHAVANNERIE (690780523) sis 19 RUE FAVRE GARIN 69630 

CHAPONOST, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0419 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINIQUE DE CHAMPVERT (920031721), sur le site de CLINIQUE MEDICALE DE CHAMPVERT 

(690780507) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE DE CHAMPVERT (920031721), visant 

à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

MEDICALE DE CHAMPVERT (690780507) sis 71 RUE BENOIST MARY 69005 LYON 5E 

ARRONDISSEMENT ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINIQUE DE CHAMPVERT (920031721) 

en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site 

CLINIQUE MEDICALE DE CHAMPVERT (690780507) sis 71 RUE BENOIST MARY 69005 

LYON 5E ARRONDISSEMENT, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0420 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINEA (920030269), sur le site de CLINIQUE LYON LUMIERE (690780549) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINEA (920030269), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE LYON LUMIERE 

(690780549) sis 33 B RUE DU 8 MAI 1945 69330 MEYZIEU ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINEA (920030269) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE LYON 

LUMIERE (690780549) sis 33 B RUE DU 8 MAI 1945 69330 MEYZIEU, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 
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de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0421 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

SAINT VINCENT DE PAUL (690000542), sur le site de CLINIQUE SAINT VINCENT DE PAUL 

LYON (690781745) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE SAINT VINCENT DE PAUL (690000542), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

SAINT VINCENT DE PAUL LYON (690781745) sis 69 BD PINEL 69500 BRON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE SAINT VINCENT DE PAUL 

(690000542) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE SAINT VINCENT DE PAUL LYON (690781745) sis 69 BD PINEL 69500 

BRON, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0422 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement ORSAC 

(010783009), sur le site de CLINIQUE NOTRE DAME (690002092) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement ORSAC (010783009), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE NOTRE DAME (690002092) sis 4 

PLACE GRANDCLEMENT 69628 VILLEURBANNE ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 20 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement ORSAC (010783009) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE NOTRE 

DAME (690002092) sis 4 PLACE GRANDCLEMENT 69628 VILLEURBANNE, est acceptée 

pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale du Rhône et de la métropole de Lyon de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

sont chargés de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0423 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CHS DE 

LA SAVOIE (730780582), sur le site de CHS DE LA SAVOIE (730000304) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CHS DE LA SAVOIE (730780582), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CHS DE LA SAVOIE 

(730000304) sis 89 AVENUE DE BASSENS 73000 BASSENS ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CHS DE LA SAVOIE (730780582) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CHS DE LA 

SAVOIE (730000304) sis 89 AVENUE DE BASSENS 73000 BASSENS, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 
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mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l’exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture 

de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0424 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CH 

ANNECY GENEVOIS (740781133), sur le site de CH ANNECY-GENEVOIS SITE ANNECY 

(740000237) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CH ANNECY GENEVOIS (740781133), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CH ANNECY-GENEVOIS SITE 

ANNECY (740000237) sis 1 AVENUE DE L'HOPITAL 74370 EPAGNY METZ TESSY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CH ANNECY GENEVOIS (740781133) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CH ANNECY-

GENEVOIS SITE ANNECY (740000237) sis 1 AVENUE DE L'HOPITAL 74370 EPAGNY METZ 

TESSY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 



 

3 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0425 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CLINIQUE 

NOUVELLE DES VALLEES (740000211), sur le site de CLINIQUE DES VALLEES (740781026) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES (740000211), 

visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE 

DES VALLEES (740781026) sis 2 RUE CLAUDE DEBUSSY 74100 VILLE LA GRAND ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CLINIQUE NOUVELLE DES VALLEES 

(740000211) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CLINIQUE DES VALLEES (740781026) sis 2 RUE CLAUDE DEBUSSY 74100 VILLE LA 

GRAND, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 
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ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0426 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement EPSM 74 

(740785035), sur le site de EPSM 74 (740000583) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement EPSM 74 (740785035), visant à obtenir l’autorisation 

d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de EPSM 74 (740000583) sis 530 RUE DE LA 

PATIENCE 74800 LA ROCHE SUR FORON ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement EPSM 74 (740785035) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site EPSM 74 (740000583) 

sis 530 RUE DE LA PATIENCE 74800 LA ROCHE SUR FORON, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie périnatale / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Soins sans consentement / Structures de prise en charge sur 

le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du 

site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 
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mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0427 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement CENTRE 

ANNECIEN DE PSY AMBULATOIRE (690044938), sur le site de CENTRE ANNECIEN DE PSY 

AMBULATOIRE (740016670) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement CENTRE ANNECIEN DE PSY AMBULATOIRE 

(690044938), visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de 

CENTRE ANNECIEN DE PSY AMBULATOIRE (740016670) sis ROUTE D'ANNECY 74330 POISY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement CENTRE ANNECIEN DE PSY AMBULATOIRE 

(690044938) en vue d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur 

le site CENTRE ANNECIEN DE PSY AMBULATOIRE (740016670) sis ROUTE D'ANNECY 

74330 POISY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 
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territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0428 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SA 

CLINIQUE REGINA (920030905), sur le site de CLINIQUE REGINA (740781034) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SA CLINIQUE REGINA (920030905), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE REGINA 

(740781034) sis 408 ROUTE D'ALBERTVILLE 74320 SEVRIER ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SA CLINIQUE REGINA (920030905) en vue 

d’obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE 

REGINA (740781034) sis 408 ROUTE D'ALBERTVILLE 74320 SEVRIER, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'enfant et adolescent / Structures de prise en 

charge sur le site autorisé & Structures de prise en charge déployées en 

dehors du site géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 
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de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 

Auvergne-Rhône-

Alpes 

  

Décision ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°2024-17-0429 

portant autorisation d’exercer l’activité de soins de Psychiatrie par l’établissement SAS 

CLINEA (920030269), sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE PARASSY (740780184) 

 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE Auvergne-Rhône-Alpes  

 

- Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, et R.6122-1 et 

suivants relatifs aux autorisations, R.6123-1 et suivants relatifs aux conditions d’implantation de 

certaines activités de soins et des équipements matériels lourds et D.6124-1 et suivants relatifs aux 

conditions techniques de fonctionnement ; 

- Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 

d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 

- Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme. Cécile COURREGES en qualité de 

Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes ;  

- Vu l’arrêté en date du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande initiale d'autorisation 

d'activité de soins et équipements matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 17 juillet 2023, portant délimitation des zones du schéma régional de santé 

de Auvergne-Rhône-Alpes donnant lieu à la répartition des activités de soins et des équipements 

matériels lourds ; 

- Vu l’arrêté en date du 30 octobre 2023 portant sur l'adoption du schéma régional de santé 2023-

2028 du projet régional de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028 ;  

- Vu l’arrêté 2024-17-0214 en date du 17 juillet 2024 portant modification de l’arrêté 2024-17-0028 

en date du 30 janvier 2024 fixant le calendrier de dépôt des demandes d’autorisation d’activités 

de soins et d’équipements matériels lourds pour l’année 2024, et prévoyant notamment l’ouverture 

d’une fenêtre du 11 mars 2024 au 10 mai 2024 ;  

- Vu l'arrêté 2024-17-0069 en date du 20 février 2024 fixant le bilan quantitatif de l'offre de soins 

pour l'activité de soins « Psychiatrie » ; 

- Vu la décision 2024-23-0048 en date du 30 septembre 2024 portant délégation de signature de la 

Directrice générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

- Vu la demande présentée par l’établissement SAS CLINEA (920030269), visant à obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie », sur le site de CLINIQUE PSYCHIATRIQUE 

PARASSY (740780184) sis 708 AVENUE DES GRANDES PLATIERES 74190 PASSY ; 

- Vu l’avis de la Commission Spécialisée de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie 

compétente pour le secteur sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes, relative à l’organisation 

des soins, lors de sa séance du 06 juin 2024 ; 
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Considérant que la demande s’inscrit dans le cadre des objectifs quantitatifs de l’offre de soins (OQOS) 

du Schéma régional de Santé, figurant dans le Projet régional de santé de la région Auvergne-Rhône-

Alpes ; 

Considérant qu’elle est compatible avec les objectifs du Schéma régional de santé ; 

Considérant que les conditions d’implantation et les conditions techniques de fonctionnement sont 

respectées ; 

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 

charge de l’assurance maladie, le volume d'activité et la réalisation d'une évaluation, conformément à 

l'article L.6122-5 du Code de la santé publique ; 

Considérant que les éléments financiers présentés ne valent pas engagement de l'agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DECIDE 

 

Article 1 La demande présentée par l’établissement SAS CLINEA (920030269) en vue d’obtenir 

l’autorisation d’exercer l’activité de soins « Psychiatrie » sur le site CLINIQUE 

PSYCHIATRIQUE PARASSY (740780184) sis 708 AVENUE DES GRANDES PLATIERES 74190 

PASSY, est acceptée pour :  

 

- Psychiatrie / Psychiatrie de l'adulte / Structures de prise en charge sur le 

site autorisé & Structures de prise en charge déployées en dehors du site 

géographique et coordonnées 

  

Article 2  La mise en œuvre de l'activité de soins, pour les mentions autorisées antérieurement à la 

présente décision, devra être déclarée sans délai à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, 

conformément aux articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code de la santé publique dès la 

notification de la présente décision. 

 Dans le cadre d'une nouvelle activité de soins, cette opération devra faire l'objet d'un 

commencement d'exécution dans un délai de trois ans maximum à compter de la 

notification de la présente décision et devra être achevée au plus tard quatre ans après 

cette notifiation conformément à l'article L. 6122-11 du code de la santé publique. Il vous 

appartiendra alors d'en informer sans délai l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 3 La durée de validité de la présente autorisation est de sept ans à compter de la date de 

réception de la déclaration de mise en œuvre de l’activité de soins par la Directrice 

générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes.  

 

Article 4 Une visite de conformité pourra être réalisée par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes dans les six 

mois suivant la déclaration de mise en œuvre, conformément aux articles L. 6122-4 et D. 

6122-38 du Code de la santé publique. 

 

Article 5 En application de l’article L. 6122-10 du Code de la santé publique, l’établissement devra 

demander le renouvellement de l’autorisation au plus tard 14 mois avant son échéance. 

 

Article 6 Cette décision peut faire l’objet, dans les deux mois de sa notification pour le promoteur 

ou de sa publication pour les tiers intéressés, d’un recours hiérarchique devant la Ministre 

de la Santé et de l'Accès aux soins. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux, qui peut être formé devant le tribunal Administratif 



 

3 

territorialement compétent dans les deux mois suivant la notification ou la publication 

de la présente décision. Ce dernier peut être saisi par requête adressée par lettre 

recommandée avec accusé de réception, ou de manière dématérialisée via le site Internet 

« Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante « www.telerecours.fr ». 

 

Article 7 La Directrice générale, la Directrice de l'Offre de Soins et le Directeur de la délégation 

départementale de la Haute-Savoie de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de Région. 

 

 

Fait à Lyon, le 24 octobre 2024 

La directrice générale de l'agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Cécile COURREGES 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPE2R_2024_10_ 28_85 relatif à la liste des candidats admissibles 
au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de 

l’année 2024 pour la Direction Zonale des Compagnies Républicaines de Sécurité Sud Est Lyon 
(DZCRS Sud Est 69)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique d’État ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées ; 

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non 
titulaires de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 susvisée ; 

Vu  le  décret  n°  2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de 
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un 
autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans 
la fonction publique de l’État ;

Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes 
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le  décret  n°2010-311  du  22  mars  2010  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des 
ressortissants  des  États  membres  de  l'Union  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur 
l'Espace  économique  européen  dans  un  corps,  un  cadre  d'emplois  ou  un  emploi  de  la  fonction 
publique française ;

Vu le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des carrières  des fonctionnaires  de 
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 

Vu  l’arrêté du 28 décembre 2017 portant délégation de pouvoir  en matière de recrutement et de 
gestion des personnels administratifs du ministère de l’Intérieur 
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Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2023  autorisant  au  titre  de  l’année  2024  l’ouverture  de 
recrutements sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 19 février 2024 fixant le nombre et la répartition géographique des postes offerts au titre 
de l’année 2024 au recrutement sans concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 23 août 2024 portant ouverture d’un recrutement sans concours d’adjoints administratifs 
de l’Intérieur et  de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour  la  Direction Zonale des Compagnies 
Républicaines de Sécurité Sud Est Lyon (DZCRS 69).

Vu l’arrêté préfectoral du 28 août 2024 relatif à la composition du jury du recrutement sans concours 
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2024 pour ma Direction 
Zonale des Compagnies Républicaines de Sécurité Sud Est Lyon (DZCRS 69).

Vu le message ministériel du 14 février 2024 portant autorisation de recrutement pour le corps des 
adjoints administratifs de l’Intérieur et de l’Outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2024 ; 

Sur la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour 
l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1er : Les membres de la commission de sélection du recrutement sans concours pour l’accès au 
grade d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer – session 2024 se sont réunis le 28 octobre 
2024 afin de pré-sélectionner les candidats qui seront auditionnés.

Article 2 :  La liste des candidats pré-sélectionnés pour les  3 postes proposés au recrutement sans 
concours figure ci-dessous (par ordre alphabétique) : 

• Pour les 3 postes de Gestionnaire des ressources humaines – DZCRS 69 

1. BENALI Marwa

2. BOUADDI Maureen

3. CARO-HERSANT Maëlle

4. FAUBEL-COEURDACIER Marianne

5. LEPOUZE Coralie

6. MOULIN Mathilde

7. PACOT Lucie

8. REZIB Samira

9. YANG Radakhom Julienne

10. ZERARI Djalila

Article  3 : Les  entretiens  de  recrutement  des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné  par  la 
commission de sélection auront lieu à partir de la semaine 46.
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Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale de la Préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité des 
chances, et les autorités compétentes sont chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Fait à Lyon, le 28/10/2024

La préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Vanina NICOLI

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet  
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal  
administratif  de  Lyon  (184,  rue  Duguesclin  –  69 433  Lyon  Cedex  03,  ou  sur  l’application  
www.telerecours.fr). Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du  
Rhône. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans  
le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de  
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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